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Grille N° 1
Convention Coliective Nationale des Cuirs et Peaux
Grille des Salaires
{ Applicable & partir du ler Juin 1988 au 31 Décembre 1988 )
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Non comprises dans ces salaires les augmentations prévues par le décret N° 8

16 Mars 1982 .

1 - 437 du 7 Avril 1981 et le décret N° 82 - 501 du



